
DECRET N°2001-993 DU 25 OCTOBRE 2001
relatif à au comité des partenaires du transport public en Ile-de-France

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports et du logement ;

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de
voyageurs en Ile-de-France, notamment son article 2-1 ;

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs
en Ile-de-France ;

Vu le décret n° 59-1090 du 23 septembre 1959 modifié portant statut du Syndicat des transports
d’Ile-de-France,

Décrète :

Article 1er

Le comité des partenaires du transport public en Ile-de-France est consulté par le président du
Syndicat des transports d’Ile-de-France sur toute question relative à l’offre et la qualité des services
de transport de voyageurs relevant du Syndicat des transports d’Ile-de-France, ainsi que sur les
orientations de la politique tarifaire et du développement du système des transports dans la région.

Article 2

Le comité des partenaires du transport public en Ile-de-France rend ses avis dans le délai d’un mois à
compter de sa saisine.

Le comité peut en outre se saisir, à la majorité de ses membres, de toute question entrant dans son
domaine de compétence.

Ses avis sont portés à la connaissance du conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-
France par le président du syndicat.

Article 3

Le comité des partenaires du transport public en Ile-de-France comprend :

- au titre des organisations syndicales, sept représentants des salariés d’Ile-de-France, désignés sur
proposition des unions régionales des organisations syndicales représentatives de salariés ;



- au titre des organisations professionnelles patronales et des organismes consulaires, cinq
représentants, dont trois représentants désignés sur proposition des représentations régionales
d’Ile-de-France des organisations professionnelles patronales représentatives, et deux
représentants désignés sur proposition de la chambre de commerce et d’industrie de Paris Ile-de-
France ;

- au titre des usagers des transports collectifs, quatre représentants d’associations d’usagers et un
représentant d’une association de consommateurs proposée par le Conseil national de la
consommation ;

- au titre des collectivités participant au financement des services de transport de voyageurs d’Ile-
de-France, sept représentants des communes d’Ile-de-France ou de leurs groupements, dont
quatre représentants désignés sur proposition de l’association des maires d’Ile-de-France, et trois
représentants désignés sur proposition du groupement des autorités responsables de transport
parmi les membres de sa commission Ile-de-France.

Article 4

Les membres du comité sont nommés par arrêté du ministre chargé des transports. La durée de leur
mandat est de trois ans renouvelable deux fois.

Les membres du comité perdent cette qualité en même temps que le mandat au titre duquel ils ont
été désignés. En cas de vacance d’un siège, la durée de la nouvelle nomination est limitée à la période
restant à courir.

Article 5

Les membres du comité ne peuvent exercer de fonctions auprès du ministre chargé des transports,
dans des établissements relevant de sa tutelle ou dans des entreprises de transport d’Ile-de-France ou
dans leurs groupes.

Article 6

Les membres du comité veillent à garantir la confidentialité des faits, informations ou documents
dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur mandat.

Article 7

Le président du comité est élu en son sein par ses membres. En cas d’absence ou d’empêchement, la
présidence des séances est assurée par le doyen d’âge. Les avis sont émis à la majorité des voix. En
cas de partage des voix, le président de séance dispose d’une voix prépondérante.

Le comité adopte son règlement intérieur.



Article 8

La comité se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son président qui fixe l’ordre du
jour. Il ne peut valablement délibérer que si treize de ses membres sont présents. Si ce quorum n’est
pas atteint, le comité est convoqué à nouveau dans un délai de dix jours et délibère alors à la majorité
des membres présents.

Article 9

Le comité élit à la majorité un de ses membres pour participer à titre consultatif au conseil
d’administration du syndicat.

Article 10

Le fonctionnement et le secrétariat général du comité sont assurés par le Syndicat des transports
d’Ile-de-France.

Article 11

Le ministre de l’équipement, des transports et du logement est chargé de l’exécution du présent
décret qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 octobre 2001.

LIONEL JOSPIN

Par le Premier ministre :
Le ministre de l’équipement, des transports et du logement, JEAN-CLAUDE GAYSSOT


